
Les	investissements	nets	de	l'ensemble	des	communes	(CHF	614
millions)	excèdent	leur	marge	d’autofinancement		(CHF	579	millions).	Les
communes,	dans	leur	ensemble,	n'ont	ainsi	pas	pu	autofinancer	la	totalité
de	leurs	investissements,	mais	ont	dégagé	une	insuffisance	de
financement,	à	hauteur	de	35	millions	de	francs.

La	dette	nette	des	communes	(sans	Lausanne	et	avec	les	associations	de
communes)	augmente	légèrement	par	rapport	à	l’année	précédente	en
passant	cette	fois	de	CHF	1'571	millions	en	2022	à	CHF	1'622	millions	en
2023	(augmentation	de	CHF	51	millions).	Leur	dette	nette	était	de	CHF
1'209	millions	en	2017.	Les	associations	de	communes	contribuent	à
hauteur	de	25.0%	à	cette	dette	nette	totale	(CHF	405	millions	en	2022).	La
dette	de	Lausanne	reste	autour	de	CHF	2	milliards.

Enfin,	l’analyse	commune	par	commune	met	en	exergue	des	situations
très	disparates.	Une	nette	majorité	des	communes	affiche	néanmoins	des
résultats	positifs	sur	les	trois	indicateurs	principaux.	Le	nombre	de
communes	présentant	un	taux	d'endettement	bon	ou	acceptable	est	stable
par	rapport	à	2022.	En	revanche,	l'effectif	de	commune	ayant	un	degré
d'autofinancement	au	moins	acceptable	est	passé	de	234	à	203,	et	celui
des	communes	sans	excédents	de	charges	est	descendu	de	260	à	240.

Les	commune	affichant	des	résultats	insuffisants	(orange)	ou
problématiques	(rouge)	sur	les	trois	indicateurs	principaux	sont	au	nombre
de	7.	Enfin,	9	communes	affichent	un	découvert	et	20	communes	ont	dû
s’endetter	pour	financer	leur	ménage	courant.
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En	2023,	la	situation	financière	globale	des	communes	est	saine.	Pour
commencer,	le	degré	d'autofinancement	est	bon	(94.3%).	Ensuite,	le	taux
d'endettement	net	est	acceptable	(115,9%).	Sans	l'important	endettement
de	Lausanne,	ce	taux	aurait	même	été	bon	(66,2%).	De	son	côté,	le	degré
de	couverture	des	charges	est	optimal	(104,0%).	Cela	signifie	que,	dans
leur	ensemble,	les	communes	disposent	des	ressources	nécessaires	pour
assumer	à	la	fois	leurs	dépenses	courantes	et	leurs	charges
d’amortissement.
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